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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  25/04/2023 dans  l'établissement
MAURIENNE implanté  Les  Renardières  51230  Gourgançon.  L'inspection  a  été  annoncée  le
03/04/2023.Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La visite a permis de faire un point sur les dispositions constructives suite au renouvellement du parc
et sur la remise en état du site.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• MAURIENNE
• Les Renardières 51230 Gourgançon
• Code AIOT : 0005704270
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Le  parc  a  été  mis  en  service  en  septembre  2007,  il  a  bénéficié  du  droit  d'antériorité.  Son
renouvellement a été autorisé par arrêté préfectoral complémentaire en 2019. La mise en service
industriel des nouvelles machines date du 21 mars 2023. Le parc est composé de 6 aérogénérateurs
et 2 postes de livraison sur les commune de Gourgançon (51) et Semoine (10).
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Les dispositions constructives;
• Le suivi environnemental du parc.

            

     
2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

9 Exploitation
Arrêté Ministériel du

26/08/2011, article
22

/ Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Dispositions

constructives

Arrêté Ministériel
du 26/08/2011,

article 8
/ Sans objet

2 Dispositions
constructives

Arrêté Ministériel
du 26/08/2011,

article 9
/ Sans objet

3
Dispositions

constructives

Arrêté Ministériel
du 26/08/2011,

article 10
/ Sans objet

4 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 12

/ Sans objet

5 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 13

/ Sans objet

6 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 14

/ Sans objet

7 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 16

/ Sans objet

8 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 19

/ Sans objet

10 Exploitation
Arrêté Ministériel

du 26/08/2011,
article 23

/ Sans objet

11

Découverte de
mortalité et

information à la
DREAL

Code de
l’environnement
du 10/08/2016,
article L. 411-1

/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

12 Garanties
financières

Arrêté Ministériel
du 26/08/2011,

article 31
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le suivi environnemental permettra de faire un point sur l'impact des nouvelles machines sur la
biodiversité. En cas d'impact avéré par le rapport de suivi, l'inspection des installations classées
proposera un arrêté préfectoral complémentaire en vue de prescrire des mesures de réduction pour
limiter les risques de mortalité.

2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Maintien de l’intégrité technique de l’aérogénérateur
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un  rapport  de  contrôle  d'un  organisme  compétent  atteste  de  la  conformité  de  chaque
aérogénérateur de l'installation avant la mise en service industrielle de l'installation.
Constats  :  Rapport  final  par  Bureau  Veritas  en  date  du  23/11/2022  visé  par  l'inspection  des
installations classées (IIC).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Mise à la terre des équipements de l’aérogénérateur
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un rapport de contrôle d'un organisme compétent au sens de l'article 17 de l'arrêté ministériel du
4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour
la  protection  de  l'environnement  soumises  à  autorisation  atteste  de  la  mise  à  la  terre  de
l'installation avant sa mise en service industrielle.
Constats : Rapports par Bureau Veritas en date du 06/12/2022 pour les 2 postes de livraison et les 6
éoliennes du parc visés par l'IIC.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Dispositions constructives

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 10
Thème(s)  :  Risques  accidentels,  Prévention  des  risques  « d’incendie  et  d’explosion  d’origine
électrique »
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un rapport de contrôle d'un organisme compétent atteste de la conformité de l'ensemble des
installations électriques, avant la mise en service industrielle des aérogénérateurs.
Constats : Il s'agit du même rapport par Bureau Veritas du 6 décembre 2022 que celui qui atteste
de la conformité de la mise à la terre.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Suivi environnemental
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment d'estimer la mortalité
de l'avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs. Sauf cas particulier justifié
et faisant l'objet d'un accord du Préfet, ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en
service  industrielle  de  l'installation  afin  d'assurer  un  suivi  sur  un  cycle  biologique  complet  et
continu adapté aux enjeux avifaune et chiroptères susceptibles d'être présents.
Constats : Le suivi environnemental sera réalisé en 2023 par le Bureau d'études ECOSPHERE selon
le cahier des charges signé entre les 2 parties le 8 février 2023. La commande a été finalisée le 27
février 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 5 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 13
Thème(s) : Risques accidentels, Accès aux installations
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les personnes étrangères à l’installation n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des aérogénérateurs.
Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de raccordement ou
de livraison sont maintenus fermés à clef afin d’empêcher les personnes non autorisées d’accéder
aux équipements.
Constats :  L'IIC a constaté sur site que les postes de livraison et les mâts des aérogénérateurs ne
sont pas libres d'accès.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 14
Thème(s) : Risques accidentels, Identification et affichage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. Le
numéro  est  identique  à  celui  généré  à  l'issue  de  la  déclaration  prévue  à  l'article  2.2.  Les
prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de
pictogrammes sur des panneaux positionnés sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur
le poste de livraison et, le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment
:
« - les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ;
« - l'interdiction de pénétrer dans l'aérogénérateur ;
« - la mise en garde face aux risques d'électrocution ;
« - la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace. »
Constats : Il a été constaté que chaque mat est identifié par son numéro de série et par le nom du
parc.
De même, un affichage est disposé à chaque entrée de plateforme avec les consignes de sécurité
destinées aux tiers. De plus, chaque plateforme est bloquée d'accès par des blocs de pierre afin
d'empêcher les gros engins d'y pénétrer.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 7 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 16
Thème(s) : Risques accidentels, Propreté
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’intérieur de l’aérogénérateur est maintenu propre. L’entreposage à l’intérieur de l’aérogénérateur
de matériaux combustibles ou inflammables est interdit.
Constats : Les postes de livraison et le mât et la nacelle de l'aérogénérateur ont été visités. Il a été
constaté que le bon état de propreté et l'absence de matériaux combustibles ou inflammables.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 19
Thème(s) : Risques accidentels, Manuel d’entretien
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  tient  à  jour,  pour  son  installation,  un  registre  dans  lequel  sont  consignées  les
opérations de maintenance qui ont été effectuées, leur nature, les défaillances constatées et les
opérations préventives et correctives engagées.
Constats :  L'exploitant a un contrat d'entretien avec le turbinier VESTAS. BORALEX a la visibilité
sur chaque intervention du turbinier ou d'autre sous-traitant. A ce jour, le turbinier est intervenu
une fois sur le parc depuis sa mise en service industriel en semaine 16 d'avril 2023 pour le contrôle
de serrage des boulons.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 9 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 22
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes de sécurité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de
l'exploitation et de la maintenance […] Les consignes de sécurité indiquent également les mesures
à mettre en œuvre afin de maintenir les installations en sécurité dans les situations suivantes :
survitesse,  conditions  de  gel,  orages,  tremblements  de  terre,  haubans  rompus  ou  relâchés,
défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts de lubrification, tempêtes de
sables, incendie ou inondation.
Constats : Le Plan de prévention des risques de Boralex mis en place est valable du 27 février 2023
au 27 février 2024. Toutes les situations à risque ne sont pas prises en compte pour les mesures de
prévention.

Proposition  de  l'inspection  :  L'inspection  des  installations  classées  propose  de  demander  à
l'exploitant de mettre à jour le contenu du plan de prévention conformément à l'article 22 de
l'arrêté ministérie modifié du 26 août 2011 dans un délai de 3 mois.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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N° 10 : Exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 23
Thème(s) : Risques accidentels, Procédures d’arrêt d’urgence
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
En cas de détection d'un fonctionnement anormal notamment en cas d'incendie ou d'entrée en
survitesse d'un aérogénérateur, l'exploitant ou une personne qu'il  aura désigné et formé est en
mesure :
- de mettre en œuvre les procédures d'arrêt d'urgence mentionnées à l'article 22 dans un délai
maximal de 60 minutes suivant l'entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur ;
- de transmettre l'alerte aux services d'urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant
l'entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur.
Constats  :  Une  astreinte  est  mise  en  place  24/24  et  7/7  en  ce  qui  concerne  le  turbinier  qui
intervient le plus souvent sur le parc. De même, une astreinte est mise en place les week-end et la
nuit en ce qui concerne le personnel de BORALEX.
Pour Boralex, les alarmes passent par la plateforme implantée au Canada, mais prochainement,
une plateforme sera installée en France.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          
       

N° 11 : Découverte de mortalité et information à la DREAL

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 10/08/2016, article L. 411-1
Thème(s) : Risques chroniques, Retour d’expérience sur la mortalité du site
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
sont interdits : 1° /…/ la capture ou l’enlèvement, /…/ d’animaux de ces espèces ou, qu’ils soient
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente,
leur vente ou leur achat
Constats : Une procédure en cas de découverte fortuite de cadavre d'animal sauvage au pied du
parc existe, elle est affichée à l'intérieur et au pied des mâts de chaque aérogénérateur du parc.
La procédure interne prévoit d'informer la DREAL en cas de découverte d'un cadavre d'une espèce
menacée ou d'une mortalité massive (5 cadavres d'une même espèce). A ce jour, le registre est
vide, rien n'a été signalé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 12 : Garanties financières

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 31
Thème(s) : Situation administrative, Renouvellement des garanties financières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Acte de cautionnement suite au renouvellement du parc
Constats :  Le dernier acte de cautionnement transmis à l’IIC est valable du 15 janvier 2023 au 14
janvier 2028
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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